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Annexe 1 : Carte de France des coopératives d’insémination bovine - juin 2004  
 

 
 (source © UNCEIA/Pascal Pulvéry) 
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Annexe 2 : Statistiques générales sur l’insémination en France  
 (source : UNCEIA) 
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Annexe 3 : carte de France des coopératives d’insémination – prévisions 2007 
 

 
 
 (source : France Agricole, août 2007) 
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Annexe 4 : Guide d’entretien pour l’enquête téléphonique auprès des directeurs 
de coopératives d’insémination 

(Ce texte était envoyé à l’avance aux personnes enquêtées) 
 
Comme vous le savez, l’UNCEIA a lancé une étude prospective sur l’évolution des métiers de 
l’insémination, répondant ainsi à une demande des partenaires sociaux. Ceux-ci souhaitaient 
en effet avoir plus de lisibilité quant à l’avenir de leur profession, face aux transformations 
actuelles du secteur de l’élevage et à la remise en cause de plus en plus forte de la loi sur 
l’élevage au niveau européen. 
 
Il s’agit désormais d’adapter les services à la diversité des attentes et des besoins des éleveurs. 
Une telle adaptation suppose des changements tant dans l’organisation de ces services que 
dans les compétences des différents agents concernés, et notamment des inséminateurs. 
L’objectif de l’étude est donc de mieux cerner la nature des changements nécessaires, ainsi 
que les modalités de leur mise en œuvre. 
 
Pour ce faire, des enquêtes seront réalisées auprès d’inséminateurs de différentes coopératives 
de mise en place, afin de saisir l’organisation concrète de leur travail, la façon dont ils 
conçoivent leur rôle auprès des éleveurs et les difficultés auxquelles ils doivent faire face au 
quotidien. Préalablement à ce travail, il nous faut identifier les différents types de 
coopératives de mise en place, en vue de constituer un échantillon représentatif des CIA dans 
lesquelles seront effectivement réalisées les enquêtes auprès des inséminateurs. C’est 
pourquoi j’ai souhaité avoir un entretien avec vous et aborder les thèmes suivants concernant 
votre coopérative. 

La zone d’élevage : 
Pouvez-vous me présenter la zone d’élevage couverte, et ses atouts/contraintes (km/IAP, IPE, 
IA illégale, etc…) ? 
 
Quel est le taux de pénétration de l’IA dans les élevages ? Quel type d’actions conduisez-vous 
pour maintenir et/ou développer l’IA sur votre secteur ?  

L’offre de services et produits proposée aux éleveurs : 
Quels sont les services et les produits proposés par la coopérative aux éleveurs ? 

�  autour de la gestion de la génétique : plan d’accouplement, bilan génétique 
�  autour de la gestion de la reproduction : constats de gestation, synchros, suivi 

fécondité. 
�  autres que l’IA : vente de minéraux, services sanitaires, etc… 

 
La coopérative a-t-elle d’autres activités à côté de l’IA (groupement de producteurs, vente de 
reproducteurs, etc…) ? 

L’organisation du travail  
Comment sont organisées les tournées des inséminateurs : en groupe, individuellement ? 
 
Parmi les services proposés aux éleveurs, quels sont ceux assurés par les inséminateurs ? 
Certains inséminateurs sont-ils spécialisés dans des fonctions particulières (échographies, IA 
allaitante, suivi reproduction, etc…) ? 



 6 

 
Comment est assuré l’encadrement des inséminateurs (chef de groupe, chef de secteur,…) ? 

Les relations avec les autres organismes intervenant sur les élevages 
La coopérative est-elle liée à d’autres organismes départementaux intervenant sur les 
élevages ?  
En particulier, quelles sont les relations avec le contrôle laitier ? Avec les vétérinaires ? 

La comparaison avec les autres coopératives de mise en place 
D’après vous, dans votre voisinage direct, quelles sont les coopératives de mise en place qui 
vous ressemblent ? Quelles sont celles qui ont une stratégie très différente ? 
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Annexe 5 : Localisation des coopératives enquêtées 
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Annexe 6 : Présentation générale des coopératives enquêtées (données 2004) 
 
 Surface 

géographique 
couverte 

Nombre d’IAP 
sur un an 

Répartition des IAP 
par race de taureau 
Races laitières 

Répartition des IAP 
par race de taureau 
Races à viande 

Nb d’inséminateurs 
(sur nb total de 
salariés) 

Nb de km/IAP Progression de 
l’activité 
d’insémination  

Coop d’élevage 
de l’Ain 

Ain 51 547 Montbéliarde : 57% 

Holstein : 16% 

Charolaise : 21% 

Limousine : 3% 

21 

(24) 

14 -1,2% sur 2003-2004 

-10% sur 1996-2004 

Alsace génétique Haut-Rhin et Bas-Rhin 57 578 Holstein : 65% 

Montbéliarde : 13% 

Simmental : 3,5% 

Charolaise : 10% 

Limousine : 2,5% 

18 

(42) 

14,5 -0,9% sur 2003-2004 

-16% sur 1996-2004 

CAMIA Morbihan 173 901 Holstein: 72% 

Normande: 7% 

Limousine : 6% 

Charolaise : 4% 

64 12 -2,6% sur 2003-2004 

-15% sur 1996-2004 

COOPELSO Ariège, Aude, 
Pyrénées orientales, 
Haute-Garonne, Tarn, 
Hérault, Aveyron, 
Lozère et Lot 

196 779 Holstein : 32,5% 

Montbéliarde : 6% 

Brune : 3% 

Limousine : 18% 

Blonde : 12% 

INRA 95 : 10,5%  

Charolaise : 10% 

74 

(une centaine) 

 -0,3% sur 2003-2004 

-8% sur 1996-2004 

COOP’EVOLIA Côte d’or, Saône et 
Loire, plus une partie 
de la Haute-Saône et 
de la Nièvre 

84 038 Montbéliarde : 29% 

Holstein : 14% 

Simmental : 6% 

Brune : 5% 

Charolaise : 42% 

Limousine : 2% 

35  -0,7% sur 2003-2004 

-7% sur 1996-2004 

Gènes Diffusion Nord, Pas-de-Calais, 
Somme, une partie de 
l’Oise et de l’Aisne 

295 279 Holstein : 80% Charolaise : 5% 

Blonde : 3% 

112 

(165) 

 -2,6% sur 2003-2004 

-14% sur 1996-2004 

CEIA du Gers Gers 23 368 Holstein: 30% Blonde: 42% 

Limousine: 9% 

INRA 95 : 5,5% 

11 

(13) 

26 -4,5% sur 2003-2004 

-27% sur 1996-2004 

(source : UNCEIA, Elevage et Insémination) 
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Annexe 7 : Guide d’entretien (inséminateurs) 

Résumé de la trajectoire professionnelle et personnelle :  
Avant d’aborder les questions sur votre travail d’inséminateur, j’aurais aimé que vous me 
présentiez votre parcours : 

�  si vous êtes originaire du monde agricole 
�  les études que vous avez faites, 
�  comment vous êtes devenu inséminateur (éventuellement si vous avez exercé d’autres 
professions auparavant, si vous vouliez exercer un autre métier) 

Le travail  
Dans un premier temps, j’aimerais que vous m’expliquiez comment se passe votre travail sur 
le terrain.  

Description d’une journée de travail 
Pourriez-vous me décrire une journée de travail classique, c’est à dire par exemple en fin de 
période de pointe ? 
�  La prise d’appels  
�  l’organisation de la tournée : Toujours dans le même sens ? Drapeaux au bord de la 
route ? 
�  la gestion des imprévus : Quels imprévus les plus fréquents ? Comment y faites-vous 
face ?  
�  l’encaissement des IA : Qui s’en occupe ? Comment ça se passe ?  
�  les horaires de travail : Hiver/été 
�  le ravitaillement en doses : Apportées directement à la maison ou dans un local ? 
Occasion de discussions avec les collègues ? 

Les différentes activités 
Pourriez-vous me lister vos différentes activités en tant qu’inséminateur, à part l’IA en tant 
que telle ? 

�  Les plans d’accouplement, la vente de doses : Comment ça se passe ?  
�  les constats de gestation, les suivis fécondité, les synchros  

�  la prospection : Comment vous y prenez-vous pour faire de la prospection ? Vous y 
êtes fortement incités par la coop ?  
�  la vente de minéraux ou d’autres marchandises : ça fait parti de votre travail ? 
Pourquoi ? 

�  La comparaison entre les différentes activités : Quelles sont les activités les plus 
rentables ? C’est difficile de s’organiser pour mener à bien les différentes activités ? 

Les relations professionnelles 
Dans un second temps, j’aimerais mieux comprendre quelles sont vos relations dans le cadre 
du travail. 

Les relations avec les éleveurs 
Commençons par les contacts avec les éleveurs. Vous avez affaire à quel type d’éleveurs : 
laitiers ou allaitants ? Quel type d’exploitation ?  
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�  La rencontre des éleveurs au quotidien : Vous les rencontrez souvent ? Vous parlez de 
quoi ensemble ? Quels sont les éleveurs que vous appréciez le plus ? Le moins ? 
�  les services rendus en dehors des prestations payantes et les petits cadeaux reçus,  
�  la gestion des problèmes avec certains éleveurs : Quand ça se passe mal avec certains 
éleveurs, vous faites quoi ? 
�  les relations avec les administrateurs : Vous les voyez souvent ? Pour parler de qui ? 
éventuellement, vous leur parlez des problèmes à la coop ? 

Les relations avec les collègues inséminateurs :  

�  Le travail en groupe : organisation au sein du groupe, partage des compétences et 
mutualisation des salaires, éventuellement spécialisations et hiérarchie au sein du groupe. 
�  Le travail individuel : relations et entraide entre collègues. 
�  Les débats autour du travail entre collègues 

�  L’intégration des nouveaux inséminateurs : Qui s’occupe des nouveaux arrivants ? 

Les relations avec le personnel non inséminateur de la coopérative  
Quels sont les autres agents de la coopérative que vous connaissez le mieux ? Vous les 
rencontrez à quelles occasions ? 

Les relations avec la hiérarchie :  
J’aimerais maintenant aborder les relations avec la hiérarchie. Qui est le responsable direct 
des inséminateurs ? Vous le rencontrez souvent ? A quelles occasions ? 

�  Les différents lieux et moments de rencontre avec la hiérarchie : L’accompagnement 
des inséminateurs sur le terrain, les réunions d’informations générales. Est-ce que votre 
responsable vous accompagne de temps en temps sur votre tournée ? C’est l’occasion de 
parler en tête à tête des problèmes que vous rencontrez ? 
�  La relation avec le supérieur hiérarchique : confiance, autorité, contre-pouvoirs éventuels. 

�  Les modes d’évaluation du travail : Sur quoi s’appuie votre responsable pour 
apprécier votre travail ? Vous savez comment on peut passer dans une cotation 
supérieure ? 
�  Le point de vue sur les syndicats : Vous participez aux réunions syndicales ? Quelles sont les 
points de vue sur le métier qui s’opposent à l’occasion de ces réunions ? 

Les relations avec les autres techniciens d’élevage 
Pour terminer sur ce qui concerne vos relations dans le cadre du travail, pourriez-vous me 
parler des contacts que vous entretenez avec les autres intervenants sur les élevages, à savoir 
le contrôleur laitier, le conseiller de chambre d’agriculture, le technicien du GDS, etc… ? 
Les collaborations et/ ou les concurrences avec les autres intervenants sur les élevages 
(insister sur le vétérinaire) 

Le point de vue sur le métier 
Enfin, j’aimerais mieux comprendre quel regard vous portez sur votre travail et sur son 
évolution. 

�  La conception du métier : A votre avis, quelles sont les compétences qu’un 
inséminateur doit posséder ? Pourquoi ? Selon vous, quels sont les avantages/ les 
inconvénients de votre travail ? 
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�  La carrière : Vous pensez/pensiez faire toute votre carrière dasn l’IA ? C’est quoi les 
possibilités d’évolution d’un inséminateur ? Vous en connaissez beaucoup qui ont pu 
évolué dans leur carrière ? 
�  L’évolution du métier : A votre avis, compte tenu des problèmes qui se posent 
actuellement au secteur de l’IA, comment doit évoluer le métier d’inséminateur (faut-il 
développer le suivi repro, la prospection) ? Quelles sont les conditions d’une telle 
évolution ? 
�  Les débats professionnels : Vous en parlez entre collègues de l’évolution future du 
métier ? C’est un sujet que vous abordez souvent ou dont vous évitez de parler ?Quels sont 
les avis qui s’affrontent ? 
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Annexe 8 : Bilan des entretiens réalisés dans les coopératives d’insémination 
 

Coopérative Membres de la 
direction 

techniciens inséminateurs Personnel 
sédentaire hors 
direction 

Membres du 
contrôle laitier 

Coop’évolia -Directeur 
-Chef de labo 

1 5 0 0 

Alsace 
génétique 

-Directeur 
-Resp. 
Administrative 
-Chef de labo 

1 7 3 secrétaires 0 

CEIA de 
l’Ain 

-Directeur 
-Chef de labo/ 
resp. des 
inséminateurs 

1 6  Directeur du 
contrôle laitier 

Gènes 
Diffusion 

- Adjoint du 
directeur chargé de 
la branche IA 

�� Responsable du 
marché génisses�
- Resp. du marché 
de l’allaitant 

 13, dont 3 
animateurs de 

groupe 

 Chargé de 
communication 
du Contrôle 
Laitier du Nord 

Coopelso - Directeur 
- Responsable 
inséminateurs zone 
sud 

 12 dont les 2 
futurs resp. 

hiérarchiques 
de l’Aveyron 

 1 Contrôleur 
laitier de 
l’Aveyron 

Gers -Directeur  3 2 secrétaires  

Camia -Responsable des 
inséminateurs 

 12  1 Responsable de 
secteur, chargé 
de la génétique. 

Total 
entretiens 

14 3 58 5 4 

dont 
enregistrés 

5 2 45 0 0 

�  Soit 84 personnes rencontrées individuellement pour l’enquête. 
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Annexe 9 : Origine géographique des participants aux groupes de réflexion 
 
 
 

 
 
 

    Inséminateurs 
    Cadres 

    Administrateurs 
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Annexe 10 :  Présentation du dispositif des groupes de réflexion 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3 groupes de travail 

Inséminateurs Cadres Administrateurs 
Groupes constitués de façon à permettre l’expression 
propre de chaque catégorie d’acteurs concernée et de 
manière à prendre en compte la diversité des CIA 
(environnement, taille, modalités d’organisation, orien-
tations stratégiques…). 

Moyennant 3 (cadres, administrateurs) ou 4 séances 
(inséminateurs) consacrées, pour la première, aux 
objectifs a et b et, pour les suivantes, aux objectifs c et d 
(avec recours éventuel à des « experts » extérieurs, en 
fonction des besoins du travail…). 

fonctionnant en parallèle, pour 

a) mettre à plat les préoccupations relatives au fonctionnement 
actuel et au devenir de l’IA 
b) identifier ce qu’il conviendrait de changer dans ce 
fonctionnement, pour quelles raisons 
c) dégager les problèmes précis à traiter pour un tel changement 
d) élaborer des pistes de solution et des propositions de modalité de 
traitement de ces problèmes 

avec une rencontre finale destinée à une mise en commun 
des produits de la démarche et à un approfondissement (en 
sous-groupes « mixtes ») des propositions d’action 
envisagées 

Séance organisée à partir d’une restitution et d’une 
analyse, par les chercheurs, de l’ensemble du travail 
effectué dans chaque groupe. 
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Annexe 11 : Déroulement du dispositif de groupes de réflexion 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2006 2005 

démarrage Séance finale 

Réunion 2 Réunion 1 

A      M       J      Jlt      A       S      O      N      D       J       F      M      A      M 

Réunion 3 Réunion 4 

Réunion 2 Réunion 1 Réunion 3 

Réunion 2 Réunion 1 

Cadres Inséminateurs Administrateurs 

Réunion 3 

Réunion 4 mixte 

Réunion 5 mixte 
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Annexe 12 :  Exemple de présentation d’un taureau d’insémination (extrait issu du catalogue 2002-2003 de MIDATEST)  
 

  
(reproduction des photos avec l’aimable autorisation de GENOE) 
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Annexe 13 :  Loi n° 66-1005 du 28 décembre 1966 sur l'élevage (issu du Journal 
Officiel) 

L'Assemblée nationale et le Sénat ont adopté,  

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit,  

Art. 1er. - 
La présente loi a pour objet l'amélioration de la qualité et des conditions d'exploitation du 
cheptel bovin, porcin, ovin et caprin. Ses dispositions pourront être appliquées, par décret en 
Conseil d'Etat, en tout ou en partie, à d'autres espèces animales, après avis des organisations 
professionnelles intéressées.  

TITRE Ier  

Amélioration génétique du cheptel.  

Art. 2. - 
Des décrets en Conseil d'Etat et, en application de ces décrets, des arrêtés du ministre de 
l'agriculture rendent obligatoires et définissent les méthodes suivant lesquelles sont assurés:  

1° L'identification des animaux, l'enregistrement et le contrôle de leur ascendance, de leur 
filiation et de leur performance;  

2° L'appréciation de la valeur génétique des reproducteurs et la publication des 
renseignements les concernant.  

Art. 3. - 
Les décrets et arrêtés prévus à l'article 2 ci-dessus fixent également:  

1° Les conditions exigées pour la tenue et pour l'agrément des livres généalogiques et 
zootechniques;  

2° Les normes applicables au choix et à l'utilisation des animaux reproducteurs employés en 
monte naturelle ou artificielle et les conditions de leur utilisation;  

3° Les règles auxquelles sont soumis les essais de nouvelles races ou les essais de croisements 
présentant un intérêt pour l'économie de l'élevage ou pour la conservation et la protection de 
certaines races;  

4° Les garanties, en particulier d'ordre zootechnique et sanitaire, exigées pour l'exportation ou 
l'importation des animaux et de la semence.  

Art. 4. - 
Les opérations de prélèvement et de conditionnement de la semence ne peuvent être exécutées 
que par les titulaires d'une licence de chef de centre d'insémination ou sous leur contrôle.  

La mise en place de la semence ne peut être faite que par les titulaires d'une licence de chef de 
centre d'insémination ou d'inséminateur.  

Le titulaire d'une licence peut en être privé dans des conditions déterminées par décret en 
Conseil d'Etat.  

Art. 5. - 
L'exploitation des centres d'insémination, qu'ils assurent la production et la mise en place de la 
semence ou l'une seulement de ces deux activités, est soumise à autorisation.  

Cette autorisation est accordée par le ministre de l'agriculture, après avis de la commission 
nationale d'amélioration génétique prévue à l'article 11.  
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Pour l'octroi de cette autorisation, il est notamment tenu compte des équipements déjà 
existants, de la contribution que le centre intéressé est en mesure d'apporter à l'amélioration 
génétique du cheptel et des garanties qu'il présente en particulier, tant en personnels qualifiés 
qu'en moyens matériels et en géniteurs répondant aux exigences des textes prévus au 
paragraphe 2° de l'article 3.  

Chaque centre de mise en place de la semence dessert une zone à l'intérieur de laquelle il est 
seul habilité à intervenir. L'autorisation le concernant délimite cette zone.  

Les éleveurs se trouvant dans la zone d'action d'un centre de mise en place pourront demander 
à celui-ci de leur fournir de la semence provenant de centres de production de leur choix 
conformément à la réglementation de la monte publique; le centre de mise en place sera alors 
tenu d'effectuer les inséminations pour le compte des éleveurs intéressés; les frais 
supplémentaires résultant de ce choix seront à la charge des utilisateurs.  

Lorsqu'une zone de mise en place est attribuée à une coopérative d'insémination artificielle, 
celle-ci est tenue d'accepter, comme usagers, les éleveurs non adhérents.  

L'autorisation prévue au premier alinéa du présent article peut être modifiée ou retirée dans 
des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat.  

Les centres existants devront solliciter cette autorisation dans les six mois suivant la 
publication de la présente loi. Ils pourront poursuivre leur activité jusqu'à ce qu'il ait été statué 
sur leur demande.  

Art. 6. - 
Les dispositions des articles 3-2°, 4 et 5 ne sont applicables qu'à l'utilisation d'animaux 
reproducteurs en monte publique. Les dispositions de l'article 3-2° pourront être étendues à la 
monte privée lorsque les éleveurs intéressés procèdent habituellement à la vente d'animaux 
destinés à la reproduction.  

Un décret en Conseil d'Etat définira la monte publique.  

Art. 7. - 
Sera puni des peines prévues à l'article 1er de la loi du 1er août 1905 sur la répression des 
fraudes:  

1° Quiconque aura trompé ou tenté de tromper le cocontractant sur un élément quelconque 
permettant d'apprécier la valeur zootechnique de l'animal présenté à la vente, vendu ou utilisé 
pour la monte naturelle ou artificielle ou sur la valeur technique de la semence;  

2° Quiconque aura, en usant de manoeuvres frauduleuses, soit vendu ou tenté de vendre, soit, 
moyennant la remise d'une somme d'argent, utilisé ou tenté d'utiliser pour la monte des 
reproducteurs ne répondant pas, par leur valeur génétique ou leurs aptitudes, aux normes 
alléguées;  

3° Quiconque aura, en usant de manoeuvres frauduleuses, soit vendu ou tenté de vendre, soit, 
moyennant la remise d'une somme d'argent, utilisé ou tenté d'utiliser de la semence ne 
répondant pas, soit en raison de son origine, soit en raison de son conditionnement, à la valeur 
technique qui lui est prêtée.  

Art. 8. - 
Toute infraction aux dispositions de l'article 4, alinéas 1er et 2, sera punie d'une amende de 
600 à 6.000 F.  

Art. 9. - 
Toute infraction aux dispositions de l'article 5, alinéas 1er et 4, sera punie d'une amende de 
6.000 à 20.000 F.  

Art. 10. - 
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Sans préjudice des sanctions pénales éventuellement encourues par leurs auteurs, les 
infractions aux dispositions prévues aux articles 3 (2°, 3° et 4°), 4 et 5 exposeront les 
intéressés à la saisie des animaux reproducteurs mâles et de la semence ainsi que du matériel 
ayant servi à la récolte, au conditionnement, à la conservation et à l'utilisation de la semence.  

La saisie sera ordonnée par le préfet. Faute d'un accord amiable avec le propriétaire, il sera 
procédé, aux frais de celui-ci, après avis de la commission nationale d'amélioration génétique 
prévue à l'article 11, à la vente, à l'abattage ou à la castration de l'animal saisi.  

Art. 11. - 
Une commission nationale d'amélioration génétique assiste le ministre de l'agriculture dans 
son action pour améliorer la qualité génétique du cheptel.  

Art. 12. - 
Les articles 299 à 307, 338 du code rural et la loi locale du 9 avril 1878 relative à l'emploi des 
taureaux reproducteurs maintenue en vigueur par la loi du 17 octobre 1919 sur le régime 
transitoire de l'Alsace et de la Lorraine sont abrogés.  

Les articles 308 et 339 du code rural et l'article 3 de la loi n° 46-1055 du 15 mai 1946 cessent 
d'être applicables aux espèces animales qui entrent dans le champ d'application de la présente 
loi en vertu de son article 1er.  

TITRE II  

Organisation de l'élevage.  

Art. 13. - 
Dans chaque département, groupe de départements ou région naturelle vouée à l'élevage, un 
établissement de l'élevage agréé après avis du conseil supérieur de l'élevage reçoit mission 
d'améliorer la qualité et la productivité du cheptel.  

Il oriente, coordonne, contrôle et peut exécuter directement les actions collectives de 
développement concernant l'élevage dans les conditions fixées par la réglementation en 
vigueur sur le financement et la mise en oeuvre des programmes de développement agricole.  

Il assure, en tout état de cause, l'identification des animaux, l'enregistrement des 
renseignements concernant les sujets inscrits à un livre zootechnique, l'enregistrement des 
productions des animaux soumis au contrôle des performances, la recherche appliquée, 
l'information et le contrôle techniques des vulgarisateurs.  

Dans les limites de sa mission définie à l'alinéa précédent et qui sera, en tant que de besoin, 
précisée par décret en Conseil d'Etat, cet établissement a seul vocation pour recevoir les fonds 
versés par l'Etat, les collectivités locales, les établissements publics et les organismes 
bénéficiant du produit de taxes parafiscales.  

Les établissements de l'élevage et les unités de sélection, y compris les organismes chargés de 
la tenue des livres généalogiques, se communiquent mutuellement les documents susceptibles 
de contribuer à l'amélioration des espèces en cause.  

Art. 14. - 
Conformément aux orientations définies par le ministre de l'agriculture et en liaison avec les 
organisations professionnelles intéressées, des instituts techniques nationaux animent et 
coordonnent l'activité des établissements départementaux ou interdépartementaux de l'élevage.  

Ils assument les missions d'intérêt commun et procèdent, en particulier, aux recherches 
appliquées de portée générale.  

Art. 15. - 
Des décrets en Conseil d'Etat fixent les conditions auxquelles devront satisfaire les 
établissements et les instituts mentionnés aux articles 13 et 14 ainsi que les contrôles auxquels 
ils seront soumis.  
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Art. 16. - 
Un conseil supérieur de l'élevage est placé auprès du ministre de l'agriculture qui le consulte 
sur la conduite des actions intéressant l'élevage.  

TITRE III  

Financement des constructions nécessaires au développement de l'élevage.  

Art. 17. - 
Est approuvé un programme quadriennal d'équipement établi dans le cadre des orientations du 
Ve Plan, d'un montant global de 450 millions de francs, ainsi réparti:  

1967 105.000.000 F. 1968 110.000.000 F. 1969 115.000.000 F. 1970 120.000.000 F.  

Ce programme est destiné à encourager la création et la modernisation des bâtiments 
nécessaires à l'élevage des bovins, des porcins, des ovins et des caprins.  

Les entreprises agricoles à caractère familial et les groupements d'entreprises de ce type 
bénéficient seuls de cet encouragement.  

Les crédits sont répartis par région ou par département en tenant compte des vocations 
naturelles, de l'importance et des types des productions animales ainsi que des structures 
agricoles existantes.  

TITRE IV  

Dispositions générales.  

Art. 18. - 
Des décrets en Conseil d'Etat fixeront les modalités d'application des titres Ier et II de la 
présente loi, et la date d'entrée en vigueur de leurs dispositions, à l'exception de celles du 
dernier alinéa de l'article 5.  

Des décrets en Conseil d'Etat préciseront, en tant que de besoin, les conditions d'application de 
la présente loi aux départements d'outre-mer.  

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.  

Fait à Colombey-les-Deux-Eglises, le 28 décembre 1966.  
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Annexe 14 : Le dispositif d’amélioration génétique mis en place par la loi sur 
l’élevage de 1966 

 
(d’après Vissac, 2002, fig. 7 p 151) 
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celles de ses ascendants et de ses éventuels descendants. A partir du classement des taureaux 
établi d’après leur index génétique, les unités de sélection choisissent les plus intéressants 
pour l’insémination.  
 
L’Etat a pour rôle de veiller au respect des différentes procédures mises en œuvre dans le 
dispositif d’amélioration génétique et d’en contrôler le financement, auquel il prend 
également part. Pour ce faire, il est appuyé par la Commission Nationale d’Amélioration 
Génétique (CNAG), qui regroupe régulièrement tous les acteurs concernés ainsi que des 
experts pour faire le point sur le fonctionnement de ce dispositif. 
 
 
Les organismes intervenant directement dans les décisions de la sélection collective sont les 
UPRA, les unités de sélection et les centres d’insémination. Ils définissent ensemble les 
critères de sélection pour chaque race bovine, qui portent sur la production de lait ou de 
viande de l’animal (productivité par animal, qualité du produit), mais aussi de plus en plus sur 
des aspects fonctionnels comme la fécondité ou la résistance aux maladies.  
 
Pour la sélection des taureaux d’insémination, les unités de sélection repèrent d’abord les 
éleveurs ayant des vaches à haut potentiel génétique (dans la base de sélection, appelée aussi 
noyau des éleveurs de mères à taureaux) grâce aux données nationales. Elles proposent 
ensuite à ces éleveurs un appui technique et un conseil pour accoupler ces vaches aux 
meilleurs taureaux d’insémination, et rachètent une partie des produits mâles issus de ces 
accouplements. Après l’élevage en station jusqu’à l’âge adulte, c’est ensuite la phase de 
testage : un certain nombre de doses de ces taureaux sont utilisées en ferme sur une durée de 
2-3 mois environ. Grâce au retour des informations génétiques sur les premiers descendants 
des taureaux de testage, les unités de sélection et les UPRA vont disposer d’une estimation 
plus précise de leur valeur génétique et peuvent choisir lesquels obtiendront l’agrément 
définitif pour l’insémination. Ils seront alors proposés aux éleveurs pour améliorer le niveau 
génétique de leur cheptel. 
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Annexe 15 :  Présentation de l’UNCEIA 
 
L’UNCEIA est la structure qui fédère les centres d’insémination et les unités de sélection. Son 
domaine d’action s’étend aux secteurs bovins, ovins, caprins et porcins. Toutefois, le secteur 
de l’insémination et de la sélection génétique bovine représente sans conteste l’essentiel de 
son activité. En 2004, seuls quatre centres d’insémination (la Haute-Loire, la CECNA, le truc 
du centre et celui de la Normandie) n’étaient pas adhérents à l’UNCEIA. Aujourd’hui, en 
2007, trois de ces quatre coopératives ont rejoint l’UNCEIA.  
L’UNCEIA comprend deux départements : le département fédéral et les services généraux, 
localisé à la Maison des Eleveurs dans le 12ème arrondissement (rue de Bercy) et le 
département de recherche et développement installé à Maison-Alfort et ayant une antenne à 
Châteauvillain. Le conseil d’administration de l’UNCEIA est composé de représentants des 
coopératives adhérentes élus sur la base des administrateurs de celles-ci.  
 
Concernant le département fédéral, il emploie onze personnes et est constitué de quatre 
services : le service génétique, le service juridique, la formation et la communication et les 
études. Le service génétique conduit des projets globaux permettant d’améliorer les méthodes 
de sélection animale et l’efficacité des programmes de sélection français. Il représente la 
branche insémination animale au niveau national et international ; il est notamment 
l’interlocuteur de l’Etat. Ce service a animé un projet collectif de création de logiciel de 
gestion pour les coopératives d’insémination ; ce projet a débouché sur la création de 
LOGICIA, structure qui élabore et met en œuvre des solutions informatiques portables pour 
les inséminateurs. 
 
Le service juridique est composé de deux juristes de formation. L’un, spécialiste du droit du 
travail, assiste les coopératives adhérentes dans le domaine juridique et social. Le second est 
plus spécifiquement chargé de défendre sur le plan juridique les intérêts de la branche et du 
dispositif d’amélioration génétique. Ainsi, ce dernier a longtemps favorisé, par son action, le 
maintien de la réglementation de la loi sur l’élevage. Il a été fortement mobilisé lors de la 
modification récente de cette loi. 
 
Le service formation s’occupe de l’animation de l’école d’insémination située au CEZ de 
Rambouillet, et de l’Association Nationale de la Formation permanente dans les coopératives 
d’Elevage et d’Insémination Animale (ANFEIA). Enfin, le service communication et études a 
en charge la réalisation des études statistiques concernant la branche de l’insémination 
animale. Il est chargé de la communication interne (information sur des changements 
réglementaires, sur les manifestations à venir dans le secteur de la génétique animale, etc.) et 
de la communication externe de l’UNCEIA (salon de l’agriculture, Bulletin technique de 
l’insémination ou BTIA qui est une revue destinée aux techniciens d’élevage et aux éleveurs, 
etc.). 
 
Le département de recherches et développement regroupe des laboratoires de recherche, et un 
laboratoire d’analyses. Le programme de recherche est élaboré sous le contrôle du conseil 
d’administration de l’UNCEIA. Il est actuellement orienté autour de trois axes : la fertilité 
mâle, la fertilité femelle et la génomique animale. Concernant les recherches menées dans le 
domaine de la fertilité mâle et femelle, elles concernent principalement les bovins et visent, 
dans les deux cas, à mieux connaître les mécanismes physiologiques de la reproduction 
animale, de manière à augmenter la réussite de la fécondation par insémination. Les 
chercheurs travaillent en lien étroit avec des scientifiques de l’INRA, notamment dans le 
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domaine de la génomique. L’UNCEIA emploie par ailleurs un technicien qui travaille au sein 
d’un laboratoire de l’INRA, sur la technique du clonage. A côté de l’activité de recherche, il y 
a une activité d’analyse hormonale de prélèvements sanguins de bovins femelles, visant à 
déterminer celles qui sont gestantes, laboratoire qui travaille pour les centres d’insémination 
qui sont intéressés par cette technique. Enfin, le site de Maisons-Alfort est également le lieu 
administratif d’ACSEDIATE (Association pour le contrôle sanitaire, l’étude et le 
développement de l’insémination artificielle et du transfert embryonnaire). Cet organisme, 
travaillant sous le contrôle de l’Etat, est chargé du contrôle sanitaire des taureaux 
d’insémination et dispose pour ce faire d’un laboratoire ambulant. 
 
L’UNCEIA anime également des organismes traitant de questions salariales au sein de la 
branche insémination. Il y a d’abord le SNCIA, syndicat national des centres d’insémination 
animale, qui regroupe des représentants élus des coopératives d’insémination et des unités de 
sélection (la moitié d’entre eux constitués de directeurs et l’autre moitié de présidents) ; il est 
assisté dans son travail par les juristes de l’UNCEIA. Le SNCIA se réunit régulièrement avec 
les représentants des syndicats de salariés, pour négocier différents éléments relatifs aux 
conditions de travail et à la rémunération des salariés. Parmi les principaux chantiers menés, il 
y a eu la négociation des 35 heures de travail hebdomadaires, la négociation bisannuelle de la 
hausse des salaires, et depuis 2006 a débuté la renégociation de la convention collective de la 
branche insémination animale (la dernière convention collective datant de 1989). Les 
syndicats qui représentent les salariés face à l’organisation patronale sont, par ordre de 
représentativité au sein de la branche insémination animale : la CFDT, le Syndicat National de 
l’Insémination (SNI) rattaché à la Confédération Générale des Cadres (CGC), l’Union 
Nationale des Syndicats Autonomes (UNSA), Force Ouvrière (FO) et la Confédération 
Générale des Travailleurs (CGT).  
 
L’ANFEIA que nous avons présenté est un organisme paritaire, dans lequel siège des 
représentants des syndicats de salariés de la branche et des représentants des dirigeants (ces 
derniers étant désignés parmi ceux qui appartiennent au SNCIA). Cet organisme est chargé de 
la constitution et de la gestion des programmes de formation destinés au personnel des 
coopératives d’insémination et des unités de sélection. 
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Annexe 16 :  Données générales sur le personnel des entreprises de la branche 
de l’insémination animale pour l’année 2004 

Chiffres élaborés par l’UNCEIA sur la base d’un échantillon de 49 entreprises de la branche 
insémination (38 coopératives d’insémination et 11 unions de sélection) qui représentent 2629 
salariés soit 90% de l’effectif des entreprises adhérentes à l’UNCEIA. 
 
Nombre de salariés dans les entreprises de l’échant illon retenu : 
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Annexe 17 :  Le travail de l’inséminateur (photos ©UNCEIA/Pascal Pulvéry) 
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7. Réalisation de l’acte d’insémination 

 

 
 
 
 

 
8. Conseil pour le choix des accouplements : 

observation des vaches au pâturage 
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Annexe 18 :  Variation de l’activité d’insémination au cours de l’année 
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Annexe 19 : Présentation des agents enquêtés 
 

Inséminateurs rencontrés en entretien 
 

 Age 
Entrée 

coopérative. 
Milieu d'origine Niveau d’études Expérience professionnelle 

I 1 entre 40 et 50 ans 1982 père ouvrier BTAG1 
Il a été vacher puis technicien chambre agriculture de Belfort (appui 
technique aux éleveurs non inscrits au contrôle laitier) avant de devenir 
inséminateur. 

I 2 entre 40 et 50 ans 1981 père ouvrier formation en mécanique 

Il a travaillé comme ouvrier dans une usine, puis après le service militaire, il 
a souhaité travaillé avec des animaux. Il a commencé comme taurelier à la 
coopérative d'insémination, puis a passé la licence. Il a été remplaçant 
pendant 5-6 ans. 

I 3 entre 30 et 40 ans fin 1986 père éleveur BTAG Il a été ouvrier agricole pendant un an à la coopérative avant de devenir 
inséminateur. 

I 4 38 ans environ 1983 parents non agri mais oncle éleveur BEPA2 Il est devenu inséminateur dès la fin de ses études, il a été remplaçant 
pendant 7 ans. 

I 5 environ 40 ans 1983 père éleveur BTAG Il est devenu inséminateur directement après le bac, il avait fait un stage fait 
chez un administrateur de la coopérative. 

I 6 entre 40 et 50 ans 1979 père éleveur niveau d'études inférieur 
à BEPA   

I 7 entre 30 et 40 ans 1992 (Hte 
Savoie) 

parents non agriculteurs, oncle 
arboriculteur 

BTS ACSE3 Il a débuté par un an et demi de remplacement dans une autre coopérative. 

I 8 23 ans  déc. 2002 parents non agri BTS PA4 Inséminateur est son premier métier. 

I 9 24 ans début 2001 parents non agri mais oncle éleveur BTS PA par alternance Inséminateur est son premier métier. 

                                                 
1 BTAG : brevet de technicien agricole général, 2 années d’étude après une classe de seconde ou de première 
2 BEPA : brevet d’études professionnelles agricoles, 2 années d’études après la classe de troisième 
3 BTS ACSE : brevet de technicien supérieur en analyse et conduite des systèmes d’exploitation, niveau bac+2 
4 BTS PA : brevet de technicien supérieur en productions animales, niveau bac+2 
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I 10 49 ans août 1979  père éleveur BEPA Il a tenté le concours des eaux et forêts avant de devenir inséminateur. Il a 
passé la licence en candidat libre. 

I 11 plus de 50 ans 1975 père éleveur BTA   

I 12 62 ans (retraité) 1er juin 1964 père éleveur "limité" Il a été inséminateur remplaçant pendant 7 ou 8 ans. 

I 13 entre 30 et 40 ans 2 janv 1997 père éleveur, décédé lorsqu'il avait 
11 ans 

bac D', BTS PA et CS5 
qualité en agroalim 

Il a travaillé dans l'industrie agro-alimentaire pendant 2 ans, comme 
technicien qualité. 

I 14 environ 25 ans 1998 parents non éleveurs BTS PA 
Au départ, il voulait travailler dans filière cheval puis a découvert l'élevage 
laitier bovin en stage et s'est orienté là-dessus. Il a fait un stage au Canada. 
Toutes les études agricoles ont été réalisées par alternance. 

I 15 56 ans 1970 (22 ans) père éleveur BEPC Il a travaillé sur la ferme familiale après le BEPC, puis a attendu d'avoir son 
permis pour devenir inséminateur 

I 16 entre 35 et 40 ans 1991 père éleveur BTS TAGE, CS 
commercial 

Il a travaillé pendant 3 ans après le bac, comme ouvrier agricole et a fait son 
stage de BTS au Canada. 

I 17 entre 45 et 50 ans 1989 père éleveur BTS horticole et BTS 
ACSE Il a travaillé sur la ferme familiale avec son père pendant 9 ans. 

I 18 entre 40 et 45 ans 1980 père éleveur BEPA Il a suivi une formation de 2 ans de menuiserie chez un voisin, en attendant 
d'aller passer la licence d'inséminateur. 

I 19 entre 40 et 50 ans mai 1979 parents non agriculteurs BTA   

I 20 environ 25 ans 1er juillet 1999 parents non agriculteurs, mais 
enfance passée à la campagne 

BTS PA par alternance Il a fait toutes ses études agricoles par alternance, inséminateur est son 
premier métier. 

I 21 entre 40 et 50 ans 1982 père éleveur BTA Inséminateur est son premier métier. 

I 22 environ 25 ans 1998 père éleveur BTS ACSE Inséminateur est son premier métier. 

I 23 environ 30 ans 1995 père éleveur 
BTS ACSE puis contrat 
de qualification en 
banque 

Il a travaillé pendant 4 ans dans une banque comme prospecteur et conseiller. 

                                                 
5 CS : certificat de spécialisation 
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I 24 environ 25 ans 1999 parents non agriculteurs mais 
grands parents éleveurs BTS PA  Il a travaillé pendant quelques mois dans une société en tant qu'ouvrier 

agricole de remplacement. 

I 25 proche de 50 ans 1977 
parents non agriculteurs, issu d'un 
village dont le maire était 
inséminateur 

BTA Il a fait technico-commercial pendant un an, lors de la sécheresse de 76, 
avant de devenir inséminateur. 

I 26 29 ans 1995 
mère éleveur, père travaillant dans 
une coop agricole, une personne de 
sa famille inséminateur 

BTS TAGE Après le BTS, il a débuté une carrière sportive (durant 4 ans) arrêtée pour 
cause de problèmes de santé. Il a travaillé aussi dans l'agro-alimentaire. 

I 27 proche de 50 ans 1977 père éleveur BEPA en 1976 Inséminateur est son premier métier. 

I 28 environ 30 ans 1994 ou 1995 parents non agri mais oncle éleveur. 
Père travaillant à la CECAB 

BTS ACSE Il a été au Canada en stage de 1ère année de BTS. Quand il était jeune, il a 
travaillé pendant toutes ses vacances en ferme 

I 29 plus de 55 ans 1970 père éleveur BEPC Il a travaillé 8 mois en usine, et 1 an et demi dans une coopérative laitière 
comme ramasseur de lait. 

I 30 38 ans août 1987 père éleveur BTS PA Inséminateur est son premier métier. 

I 31 21 ans 2003 père éleveur BTS ACSE Inséminateur est son premier métier. 

I 32 entre 30 et 35 ans 1992 père éleveur 
BTS PA, certificat 
spécialisation élevage 
laitier  

Inséminateur est son premier métier. 

I 33 entre 30 et 35 ans 1999 père éleveur BTS PA Il a travaillé comme vacher dans groupements d'employeurs pendant 2 ans. 

I 34 entre 50 et 60 ans 1975 père éleveur 1ère    

I 35 environ 45 ans 1988 père éleveur bac D, BTS PA Il a été technicien viande de chambre agriculture pendant 10 ans. 

I 36 entre 30 et 35 ans 1989 père inséminateur arrêt en fin de 1ère année 
de BTS PA Inséminateur est son premier métier. 

I 37 environ 35 ans 1995 parents non agriculteurs mais 
grand-père éleveur 

bac D', BTS PA  Jeune, il travaillait l'été comme ouvrier agricole. Technicien viande pendant 5 
ans. 

I 38 entre 20 et 30 ans 2001 père éleveur BTS ACSE Il a travaillé pendant 6 ans en tant que vacher dans des fermes. 
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I 39 entre 40 et 50 ans début années 80 père éleveur BTS PA   

I 40 proche de 60 ans 1967 mère agricultrice, père salarié licence passée en 
candidat libre en 1965 

Il a travaillé pendant 2 ans dans une CUMA avant d'entrer à la coopérative. 

I 41 entre 30 et 35 ans 1996 père ouvrier mais grand-père 
éleveur 

bac D tenté, non eu, un 
BTA en formation adulte   

I 42 entre 35 et 40 ans février 1988 parents non agriculteurs BTS TAGE Il a travaillé sur des fermes quand il était jeune. 

I 43 24 ans 2000 parents non agriculteurs mais oncle 
éleveur 

BTS ACSE puis BTS PA 
par alternance 

Inséminateur est son premier métier. 

I 44 proche de 50 ans 1974 père éleveur BEPA   

I 45 43 ans 1981 père travaillant à la SNCF, mais de 
la famille dans l'élevage 

BTA Il a travaillé dans des fermes quand il était jeune. 

 

Inséminateur accompagnés en tournée 
 

 Age 
Entrée 

coopérative 
Milieu d’origine Niveau d’études Expérience professionnelle 

I 46 entre 40 et 45 ans 1981   BEPA   

I 47 entre 25 et 30 ans 1994     Inséminateur est son premier métier. 

I 48 entre 25 et 30 ans 1991 père inséminateur  BTS environnement Inséminateur est son premier métier. 

I 49 55 ans 1969 père éleveur, décédé lorsqu'il avait 
12 ans   Il a travaillé comme aide familiale sur la ferme de ses parents. 

I 50 entre 30 et 35 ans 1996 aucune origine agricole BTS ACSE Il a travaillé comme ouvrier dans l'industrie agro-alimentaire. 

I 51 27 ans 20 sept 1999 père éleveur BTS PA Inséminateur est son premier métier. 

I 52 environ 40 ans      
BTS PA, après des 
études de biologie à 
l'université. 

Il a travaillé pendant un an comme technico-commercial pour des produits 
d'élevage avant de devenir inséminateur. 
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I 53 28 ans début 1997 père éleveur Charolais BTS Inséminateur est son premier métier. 

I 54 entre 20 et 25 ans 2002 père éleveur Blonde BTS Inséminateur est son premier métier. 

I 55 58-59 ans débuts années 
80 

père imprimeur. Non originaire du 
milieu agricole 

pas d'études agricoles Il a travaillé en usine pendant 2 mois, quelques temps comme animateur dans 
un centre de jeunesse, puis conducteur de camions pour les halles parisiennes. 

I 56 environ 40 ans 1993 père éleveur BTS ACSE Il était en GAEC avec son frère pendant 15 ans, puis a repris BTA ACSE en 
adulte après avant de devenir inséminateur. 

 
 



 


